
Ce quf|l m yom a P a s * à propos du 

avenue de 
Tervueren.* 

Après vingt années passées au service de ma commune à 
détendre avec convtatan et fermeté son environnement et 
avoir ainsi contribué à ce que Woluwe-Salnt-Plerm reste à 

l'abrt d'une promotion immobilière effrénée, je n'aurais jamais Imagi
né être contrante, dans des circonstances aussi particulières, à une 
campagne visant à éluder une gronde partie de la vérité du dossier 
relaffl à nmmtubte sls12Q, avenue de Tervueren. 
La. présent document n'a d'autre but que de vous intormer le plus 
csTTà&tanem <A \e plus <aairom«rt possible sur les tenants et abou» 
•Assauts de ca tossVer n\ sur te mottvm\ons profond** des déci
sions que fal été contraint de prendre. 

ILY'ACLftSSEMBirErCLASSEMENT,.. 

IJmmeubte, construit en 1906, est une réafeation de l'architecte Paul 
Hsnesse. Devait-3 pour autant voir sa façade et sa* toiture classées en 
19327 
Il ne nous aaosrôent certes pas cTen dédder, 
Tourstos. certains estimaient qui! s'agissait là d'une réalisation tout à fait 
mraire de Pad Hamesse, dont rensemble de l'œuvre, d'ailleurs, ne peut 
éîre classé (à titre d'exemple, un immeuble de Paul Hamesse situé rue 
Dejoncteà Saint-Oies a â è a b ^ 
ces...). 
GuoS qu'il en soit Ton doit bien admettre que ceux qui se disent 
aujourd'hui les défenseurs de (Immeuble, se sont manifestés fort tardive-
menu pusqul figure parmi les 9.000 immeubles répertoriés, dans les 
registres du Sim-LukaasArchtef en... 1979. Notons, ai passage, que cet 
inventaire des immeubles remarquables de l'agglomération bruxelloise 
comporte 4 câégories, par ordre décroissant d'importance, et que 
rimmeubte 120. avenue de Tervueren n'y figure qu'en 3*catégorie, alors 
quefon considère généralement que seule là première, voire la deuxième, 
répond aux'critères fixés en 1931 en matière de classement des monu
ments. . 

Au bout de la flèche,Te T2Ù avenue de Tejvueien,Vobjët d'une agita~ 
tion bien tanfive-~ 

L'INCOHÉRENCE DE NOS MINISTRES RÉGIONAUX 

Abordons à présent ce qui constitue ta cause réelle du pourrissement de 
ce dossier, à savoir le Plan Particulier d'Aménagement (PPA) du square 
Montgcmery, approuvé Je 21 décembre 1989 par l'Exécutif présidé par le 
MHsteHCOUE 
Le projet de ce PPA prévoyait la nécessité de préserver9 immeubles- sur 
le pourtour dusquare, soit avenue de Tervueren les ne153,155,163,165, 
167,169, .177 et avenue de Broqueville les n* 1 et 2. 

A aucun moment de la procédure (I n'a été question, d'une quel* 
conqu&fàçon, de préserver l'Immeuble 120 avenue de Tervueren. 

;f&-&emt ce-PPA*détermine avecprécision ^constructions qui peu-
.^^rgrfefeée^surfe pourtour du square (gabarits, affectation, type dé 

^ « t « B t f e è g a t f ^ 

Dès lors, on a ledroitdese poser une question fondamentale: 

Pourquoi,encontradiction avec tout ce qui avait été assumé par l'Exécutif 
Jusqu'alors, remet-on -soudainement^ question cequi avart'etéarrêté par 
lui en plein* connaissance de* cause quelques- mois; auparavant? B\' 
d'autres termes, qui a voulu et pourquoi a-t-on voulu non seuJement'das-
serle:î2fl;.mais surtout;empécber ainsi fa réalisation du PPA àïmaœ' 
Montgomery? ^ ^ . 

Ainsl'quejérâf déjà affirmé publiquement, il faut y voir là rfcultatd* 
basses manœuvres politiciennes de Iffpaïf dé l'opposltloa 

H est toutefois important de savoirqu'avart cedassement, pour, le moins 
inattendu; le Collège avait, en plein accom avec l'Administration rfelonale 
deIurbanismeetaprèsavrsunanimement favorabledelà Commission de 
concertation (où lès représentants de. la fiégforuscm majoritaires); visé 

. fâvorablemwt'le-projet, de (instruction-à-cet: endroit d'un immeuble de 
nautequalrteconçu par l'architectebien connu MàrcCORBIAU; auquel'on: 
Centre-autres, l e s Jardins de Babyfône*. avenue du Prince d'Orange 

Toutefois, etnonobstantf absence de toute obligation à cefégardj le 
Collègeavaitd'ofesetdéjàimposé ^ . • • • ! • . - • 
T^mfcvant tourdémontage delà façade, il soitproc&fiàiuSrelèvépho-
tosteréoscqpkjue' indiquant de- manière: précise- les. données- de chanu* 
élément^ ITmmeublèr £%£ 

S) qu'ensuite; t o u i l ^ p ^ n ^ les plus significatifs (pierres.bleues, fer
ronneries, etc.) solentdéroo.tes: 
3°) qu'enfin; fesotenrràfecsés seion des modalités à convenir avec la 
Commune afin d'assitfe^n -.ouïes circonstances, la préservation des élé
ments de la façade; suscejfrtte d'être remontée ultérieurement 

Ce permis a é t â d à f ^ a r ia Commune le 23 décembre 1991. Il a été 
immédiatement notifiée» Région de Bruxelles-Capitale qui l'a approuvé, 
lui conférant ainsi unetftee exécutoire. 
Mais, contre toute attentent, [e le. répète,-, en totale oontradfcta avec les 
actesqitflavaJt posés-prôcédômmem, le 28 mars 92, l'Exécutif prenait un 
arrêtéde dassemenfdeîHfàcade et de sa toiture (plateforme en roofïng), 
provoquant ainsi une.- crise gave-résultant d'une application totalement 
incohérente de deux légfeétions différentes; 
Devant cette décision^pbûr le moins illogique, le propriétaire des lieux et 
promoteur prit I7nitîatfve:déSsottlciter; en juin 92, une modification da l'arrê
té", de classement, en proposant 22 sites à Bruxelles sur lesquels il 
s'engageait à reconstruire, sans délai et avec cautionnement bancai
re, rimmeuble en question. 
Comme seule réponse, leSècrétaire d'Etat van EYLL lui opposaHnertie. 
Le 16 décembre 1992, devant l'absence de réaction à sa proposition et 
comme le-stipule la loi sur la protection des Monuments et Sites, lepro^ 
priétaire-promoteurmit.en'demeure-IBcécutif, dans les formes requises, 
de se prononcer dans le délai légal (4 mois), 
Par ailleurs, devant les. problèmes d'insécurité de plus en*, plus évidents 
que cet immeuble? (étlesmaisons riveraines), abandonné depuis 1986, 
posait au voisinage, fai, à-plusieurs reprises, attiré par écrit l'attention des 
responsables régionauxâ^la nécessité de traiter ca dossier d'urgence, 
afin de tirer les conclusionsiquJ sfinposaientsuite aux* décisions prises de 
manière incohérente^/: 

Il était alors parfaitement'posslble à l'Exécutif, devant l'état d'aban
don dans lequel le propriétaire-promoteur laissait ses biens, d'expro
prier ceux-ci afin de faire procéder d'autorité aux Indispensables tra
vaux dé restauration. v% 
Là encore; rExécutifa fui ses responsabilités:. 
Ce n'est. qu'une fois, mis em demeure par le propriétaire-promoteur de 
payer:unerSommadà250 millions à titre de dommages etïntérêts,. que 
fBcécutif acceptarenfînl.d1nscrire le point à son ordre du jour. 
• ^ i f ^ f e g ^ É É ^ J M i f l ^ pour lereporter. Uriedeuxièmafois.la22, 

et- que;. dés lors, là.- demanda flàynodificatian de: ràrrétô: de classement : 
était réputée rejetée. 
Belle conception, de la responsabilité dans la conduite des affaires 
publiquesl 

LA SECURITE AUSSI. DOIT ETRE PRfegRVPP? 

Brtretemps, lès-problèmes-dSs&uritê-s'étaient multipliés:.hcld-upà la. 
Générale de Banque, leŝ  rn^^s; s'étant. introduits* par (es immeubles 
abandonnés; agressions répété&dëpassants; agressions de personnes 
par des individus ayant squattïîèsdits immeubles; fàitsidè drogue,Jetour 
dûment constata par des pro^verbaux de police,' envoyés au Parqueta 
au Gouverneur de la Provinc3^\ 
Le Collège des Bourgmestn^Echevins mit alors, le propriétaire-promo
teur en demeure soit d'obnir^^manièra complète les immeubles; tant: 
rue de la Duchesse qu'avapjfdéï̂ Tervueren; soit! de.» procâer à: leur 
démolition, à l'exception du^îdontilafeçade et la toiture devaient être 
préservées en exécution de (irrêté de classement 

Q U E S ' K m M S S E g J S d t T E ? -

L'entrepreneur, chargé de I 
façade du 120;. 
Le lundi 17 mai; les 
d'effondrement de l'imm 
Il faut savoir que4 lès:, 
confèrent au Bourgmestre 
Ifèra en matière de : 

'-• esWenoncéîeoiiun: _ 
mêmesi;, enfèspèce; 

nditlon des immeubles voisins, ébranla la 

Communales furent averties du risque 
Consécutivement aux travaux en cours 

îà; 135 de la nouvelle Ibi communale 
'seul'-uneresf^onsabilitétouteparticu-
vole publique. Des'qufune situation lui 

ruine-quelle qu'en soit Jacause et 
.. .v...^ u.,. w v, « y o ^ , , ^mni^iiuiâ^fl^jTmmeubla 120 avenue de 
Tervueren a été volQntairofrteht^ constito,^-, 
un danger pour la s é c u r r t ^ a ^ a f l M ^ 

laffaillrtf lësdlanoartrnnRpW| t'pour assurer Insécurité du passa» 
ae dans lea y^rf^ l / ^ i r ^ a c t r ^ ^ |a c*** 

g tutelle du Gouverneur de I f f ^ p c g ^ ^ i ^ f e d e rintérieur. 
SUne^Ie fait pas, il engagi^fe^sabirrté^encas^'ac^^ 
celler^lâ^commune, e i lâ f f i^ f^f^oéJE^mot i f^ 
at^rdéà prendre les m e ^ ^ a i i f e ^ f i ^ ^ ^ S 

J'aurais donc pu, dh IfmalndiïlB mal et̂ ŝur base du rapporêéteblil 
par un expert iwomme^fîSquemment:désigné parles Tribura 
que m'avait transmis lopopriétalre; faireprocéder audémbntagedë^ 

j^nemiwte^èfolipassatl^ 
flw^ P ^ ^ o r t b n n ^ û n è contre^x|»rt^ 
dessein ùn'aùWwperfâgréipw 
Au vu ' des.'coificÉsIbntSw 
comme le premlar.,qu,il|y avait:rfellamenr:lhsBa^;ferdev«lyprendre:^ 
«ng délai lêtf m fflwmffiilt»^ 
Compte, tenu de rfmplanta|^îâu)l^cfe 
efd'une entrée de la statfqnTdimétroMoritgom^ 
consdenœi de prendrBlu^ 
endroit et-d'ordonner, ^m^Smo^^^^^^^^^^ 
démollUphQ'detaf^ 
clses*. •. ^^S^^É^^sSSS^r^^^^î^^ 

Dès la rédaction de mon arrêté, j'ai tenu à le faire parvenir Immédiate
ment- au Gouverneur de la Provinca et au Ministre-Président da 
l'Exécutif de. la Région de Bruxelles-Capitale, afIn qua ceux-d err 
connaissent et puissent, le cas éebéant, prendre attitude^ 
Dans ces conditions,, il est donc absolument inconvenant; voira scanda^ 
leux, d'une part, de parier-da décisions prises à la sauvette,- tentant de 
profiter d'un lonjwesk-end.pourfaire-prrxéd 
rfùrr bien classé; ektfautrapart; (Kitinuer dafaçoninaJ^elIfentÉfiineque^-
conquacoilusion. 

QUELLES ÉTAIENT LES CONDITIONS TRE5PRECI5E5 D E 

CE DÉMONTAGE? 

- l a repérage précis des pierres et ferronneries, air place aveenumérotar 
tien; 
-ledémontagemanuel de îafaçada;. 
-l'entreposage des pièces récupérées aû  magasin' communal da 
Wûluwe-Saint-Pîerre;' 
- en cas de pièca manquante; fracturée ou fêlée, rengagement du m a t e 
(fouvrageàveîneràson remplacement 

Ces conditions furent notifiées au propriétaire-promoteur qui marqua 
par écrit son accord 

En aucun cas, je ne puis être tenu responsable du fait que pendant les tra
vaux de démolition et alors que £eux-d avaient^débutèconformémentaoî 
conditions imposées, certains membres, du: cabinet daSecrétate.tfBatr 
van EYLL se soient livrés; à des: gesticulations médiatiques,. qui .ont si; 
pour conséquence dire^qua l'entrepreneur ebargada la démotittomm 
dans, des conditions que je réprouve,, subitement' décida da changer làv: 
màhode de démontage delà façade, créant par là des; dommages, aux 
éléments que nous souhaitions conserver. 

^AVENIR ^ 

Pour ma part j'ai immédiatement pris les. dispositions utiles; pour i 
la reconstitution complète des éléments préservés da Iafaçada. 
C'est ainsi que j'ai réuni à plusieurs reprisesleproprié^airef romoteur; i 

\,ODrjsej|Jes;hauts.f6nctlonra^ 
•? 'Mrsuferréterurr {atefHrtafrtî pf̂ '̂rfiw'<fflHCTS^ 

tto/r pourlesquefesdes ftnri^^arivsm^&ai^^^j^^ 
Toutes cas dlsposmôns^ e t d'autres- visant ladémoflflàfrdèsautrêi 
malsons dm chantier^ ont fait rdbjétrtfun* ordonnança- specèf^ : 
votée a une large majorité parle C^nsettcomrminaieîrdatax^^ 

Err outre, le proprfétalrefromoteuri^enga^p^éoittàjrecons^ : 
tiilrejadftefaçadasurum ; 
qt»^nousnousefforcerons de trauversurlè terrttolracormnunaii. 
Enfin; désquelsfeçadàsera^entièrement^recorisÉ^éfeseiajriéen^ J 
têe à la presse qui pourraainsi constater dâv i^ i 
pecterlouteslèsamdltkïna^^ moInnè^veiBêaînriposec;; 

A P H O P Q ^ D g v é ^ f ô | | g ^ i 

Ceux qui seseront donnais pariadâfe]usqu7d(^ 
gique des fate^dont robjectivitaestâayéaparlaconsufl^^ 
dosslèraPadministration communai^;a}rrpendrojïtf$(^ i 
taine Informa^ i 
mentale les vérité les plus élémentaireŝ :-1 Wv2$&; il 
OBtte pratiqua qui consisraàinaretenirrr^certâ^^ 

-artificiellement;. icreêr:ainsi:dù; ï r n ^ e n œ r ^ ^suggérer:} 
d^me -afraJre,w relèvériOT s e u l ^ \ 
matlon, mais aussi, etsurtout.'.ctoav^ 
neuret là répir]atlon4ïm;hommeintè^ 
S U y a ^ e u u n e autre sdutkm^valaWei.mo^ 
sécurftépubli^; peut^ 
Cette déoslorr (peilé,-. je devais là prendre^et^ài p r i s è ^ ^ â S c i m œ ^ 

' sance de: causé;;dans le seul' irité^génèM^ràssumaplefcemenlî§ 
comme toutej^responsai^^^^^^^^^ 

CèttënhàtbWuàtëjpu^^ 
s'éaoulèmenfdëbûçtâ'pa^ 
^û&në'fiad^epas^âi^&séajnf^dSér^e^ 

»E| 1A SIS ii©3ï 


